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Préface 
 
Le présent document décrit les politiques et les procédures de la Commission canadienne des codes du 
bâtiment et de prévention des incendies (CCCBPI) relatives au syst¯me canadien dô®laboration des codes 
modèles nationaux de construction et des documents connexes. Il renferme une description des modalités 
de fonctionnement du syst¯me, le mandat de la CCCBPI et de ses comit®s, ainsi quôun expos® du soutien 
apport® par lôInstitut de recherche en construction du Conseil national de recherches du Canada (IRC-CNRC). 
Le pr®sent document a ®t® ®tabli ¨ lôintention des membres des comit®s et de tous ceux qui apportent 
leur contribution ¨ lô®laboration des codes ou sôy int®ressent. 
 

La construction est une industrie complexe de fabrication et de services où des milliers de pièces différentes 
sont assemblées en chantier et hors chantier par de nombreux ouvriers pour former des produits et des 
systèmes de construction. Toutefois, la construction demeure essentiellement une activité commerciale, 
et la qualité des produits dépend du jeu réciproque des coûts, des délais, de la disponibilité des matériaux, 
ainsi que des comp®tences et des connaissances des gens de lôindustrie. Les propri®taires, les 
consommateurs, les concepteurs, les entrepreneurs, les fabricants, les organismes dô®laboration de 
normes, le gouvernement fédéral, les provinces et les territoires, ainsi que les municipalités, ont certaines 
responsabilités dans le système de construction du Canada. Étant donné la complexité inhérente au 
système, la fonction de chaque rôle est forcément limitée. 

 
Au Canada, les provinces et les territoires ont le pouvoir de promulguer des lois et des règlements en 
rapport avec les bâtiments et les installations. La CCCBPI, qui a été créée par le Conseil national de 
recherches du Canada (CNRC), assure lôuniformit® du syst¯me canadien de r®glementation en mati¯re 
de construction en élaborant des codes modèles nationaux de construction et des documents connexes 
(voir la sous-section 1.1 du présent document), que les gouvernements provinciaux et territoriaux 
peuvent adapter ou adopter pour ®tablir leur propre r®glementation. ê lôheure actuelle, le Code national 
du bâtiment ï Canada (CNB), le Code national de prévention des incendies ï Canada (CNPI) et le Code 
national de la plomberie ï Canada (CNP) sont largement utilisés comme modèles dans la réglementation 
provinciale, territoriale et municipale en matière de construction, de plomberie et de sécurité incendie. La 
portée de ces règlements peut différer de celle des codes modèles nationaux de construction et des 
documents connexes. 
 
De plus amples renseignements sur les rôles des codes et des règlements dans la détermination de la 
nature de lôenvironnement b©ti au Canada sont fournis dans la publication intitulée Le système de 
construction au Canadaé le contexte des codes mod¯les, diffusée par le CNRC et sur le site Internet 
http://www.codesnationaux.ca/ccbfc/constructionsystem_f.pdf 
 
Au cours des dernières années, la CCCBPI a travaillé de concert avec les provinces et les territoires, par 
lôinterm®diaire du Comité consultatif provincial-territorial des politiques sur les codes (CCPTPC), à 
lô®laboration dôun système coordonné de codes modèles nationaux de construction et de documents 
connexes qui reflètent les priorités en matière de politiques des provinces et des territoires et qui 
répondent mieux aux besoins des utilisateurs des codes et des consommateurs. 
 
Plus de renseignements sur les codes modèles nationaux de construction et les documents connexes, 
ainsi que le syst¯me dô®laboration des codes, sont disponibles au CNRC et sur le site Internet 
http://www.codesnationaux.ca 
 
This document is also published in English. 

http://www.codesnationaux.ca/ccbfc/constructionsystem_f.pdf
http://www.codesnationaux.ca/
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Introduction  
 
Le CNRC a créé la CCCBPI pour guider et superviser lô®laboration des codes mod¯les nationaux de 
construction et des documents connexes. La CCCBPI et ses comités sont composés de représentants 
b®n®voles provenant de tous les secteurs de la construction et du milieu r®glementaire. LôIRC-CNRC 
fournit un appui à la recherche et un soutien technique et administratif à la CCCBPI et à ses comités, 
ainsi quôaux responsables du syst¯me dô®laboration des codes modèles nationaux de construction et    
des documents connexes. 
 
Le syst¯me dô®laboration des codes mod¯les nationaux de construction et des documents connexes 
repose sur les principes suivants : 

 Les codes doivent refléter les changements dans la technologie, les connaissances et les pratiques. 

 Les codes doivent refléter les priorités des politiques provinciales et territoriales. 

 Les codes doivent établir des normes de performance minimales. 

 Toute personne ou organisation concernée par les codes doit avoir la possibilité de participer au 
syst¯me dô®laboration et dôexprimer des points de vue sur les dispositions des codes, ainsi que sur 
les modifications apportées à ces dispositions. 

 Le syst¯me dô®laboration doit reposer sur un large consensus et être transparent, les activités liées à 
lô®laboration ®tant facilement accessibles ¨ toutes les parties int®ress®es. 

 Les dispositions des codes doivent être reliées aux objectifs et aux énoncés fonctionnels précisés 
des codes. 

 Les dispositions des codes doivent être exécutoires. 

 Lors de lôexamen des modifications demandées aux codes, les principes suivants doivent être pris en 
consid®ration (voir lôannexe F) : 

 lôaptitude ¨ se conformer ¨ de telles modifications ¨ la lumi¯re de la convivialit® des technologies 
actuelles; 

 les avantages, les coûts et les répercussions de telles modifications; 

 les répercussions sur les ressources requises pour mettre en application de telles modifications. 
 
Toute modification demandée qui vise à ajouter ou à changer un objectif ou un énoncé fonctionnel des 
codes modèles nationaux de construction et des documents connexes sera prise en considération 
seulement après que des consultations aient été menées auprès des organismes de réglementation, y 
compris les gouvernements provinciaux et territoriaux et les autres parties concernées. Les dispositions 
qui visent la qualité et la durabilité de la construction sont réputées appropriées dans la mesure où elles 
sont directement liées aux objectifs et aux énoncés fonctionnels des codes et vérifiables au moment de la 
construction. Les exigences dôex®cution qui portent uniquement sur la valeur esth®tique des b©timents ne 
sont pas jugées pertinentes dans le contexte des codes. 
 
Toutes les communications relatives aux codes modèles nationaux de construction et aux documents 
connexes doivent être adressées comme suit : 
 
Le Secrétaire 
Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 
Conseil national de recherches du Canada 
Ottawa (Ontario) K1A 0R6 
 
ou 
 
lôorganisme provincial ou territorial appropri® (http://www.nationalcodes.ca/prov_links_f.shtml) 

http://www.nationalcodes.ca/prov_links_f.shtml
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Rôles 
 

Rôle de la CCCBPI 

La CCCBPI guide et supervise lô®laboration des codes mod¯les nationaux de construction et des 
documents connexes. À cette fin, tout en reconnaissant le pouvoir des gouvernements provinciaux et 
territoriaux de promulguer leurs propres lois et règlements, et tout en travaillant en partenariat avec les 
organismes de réglementation, les utilisateurs des codes et le public en général, la CCCBPI : 

 encourage une adoption et une compréhension uniformes des codes modèles nationaux de 
construction et des documents connexes; 

 tient compte des besoins et des priorités des autorités qui les adoptent; 

 facilite la résolution des problèmes; 

 tient compte des progrès technologiques et des innovations; 

 ®labore et met en îuvre des politiques, des proc®dures et des priorit®s pour les codes mod¯les 
nationaux de construction et les documents connexes; 

 informe le CNRC sur le besoin de réaliser une recherche liée aux codes; 

 agit à titre de centre de liaison pour les questions liées aux codes modèles nationaux de construction 
et aux documents connexes. 

 

Rôle des provinces et des territoires 

En assumant la responsabilité de la réglementation des bâtiments et installations au sein de leur 
administration, les gouvernements provinciaux et territoriaux, soit directement, soit par le biais des 
municipalités : 

 adoptent et appliquent des lois et des règlements; 

 assurent lôinterpr®tation juridique de ces lois et r¯glements; 

 fournissent une éducation et une formation en regard de ces lois et règlements; 

 déterminent les rôles et les responsabilités des personnes de métier et des professionnels. 

 
Les provinces et les territoires sont des partenaires clés du syst¯me dô®laboration des codes mod¯les 
nationaux de construction et des documents connexes. Le CCPTPC transmet à la CCCBPI les conseils 
des autorités provinciales et territoriales sur les priorités et les politiques relatives aux codes. 
 

Rôle du CNRC 

Le CNRC a cr®® la CCCBPI et par lôinterm®diaire de lôIRC-CNRC : 

 assure le soutien ¨ la recherche ainsi que lôappui technique et administratif ¨ la CCCBPI et ¨ ses 
comit®s, ainsi quôau syst¯me dô®laboration des codes modèles nationaux de construction et des 
documents connexes; 

 assure la liaison entre les établissements de recherche, les autorités provinciales et territoriales, les 
organismes dô®laboration des codes et des normes et dôautres organisations pertinentes au Canada 
et ¨ lô®tranger; 

 aide les utilisateurs des codes à comprendre le syst¯me dô®laboration des codes mod¯les nationaux 
de construction et des documents connexes; 

 produit et publie les codes modèles nationaux de construction et les documents connexes. 
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Termes définis 
 
Aux fins du présent document, les termes définis ont la signification suivante : 

a) code signifie tout code principal et tout code secondaire (voir 1.1.3 et 1.1.4). 

b) codes modèles nationaux de construction et documents connexes signifie les codes principaux, les 
codes secondaires et les documents consultatifs élaborés et approuvés par la CCCBPI. 

c) cycle de publication des codes signifie la p®riode qui sô®tend de la publication dôune ®dition de codes 
principaux ¨ la publication dôune ®dition subs®quente. 

d) erratum signifie une correction apport®e au contenu dôun code lorsque le contenu ne reflète pas ce 
qui a été convenu ou envisagé par un comité permanent ou la CCCBPI et que le contenu inadéquat 
influe sur la mise en îuvre envisag®e des dispositions dôun code. 

e) mise à jour de document incorporé par renvoi signifie une modification apportée aux titres, aux 
numéros de documents ou aux années de publication pour désigner des éditions révisées de 
documents déjà incorporés par renvoi dans les codes, mais nôinclut pas les confirmations. 

f) modification demandée signifie une modification suggérée, un ajout ou une suppression apporté aux 
codes modèles nationaux de construction et documents connexes et soumis par un demandeur. 

g) modification intercycle signifie une modification technique conforme à la sous-section 17.11 et qui est 
diffus®e entre deux ®ditions dôun code. 

h) modification proposée signifie une modification, un ajout ou une suppression apporté aux codes 
modèles nationaux de construction et documents connexes élaborés par la CCCBPI et ses comités. 

i) modification rédactionnelle signifie une modification, un ajout ou une suppression apporté au contenu 
dôun code qui influe sur sa clarté et sa compréhension, mais non sur sa signification, son intention ou 
son application. 

j) partenaire majeur signifie une association ou un groupe industriel qui joue un rôle important dans 
lô®laboration des codes modèles nationaux de construction et documents connexes avec lequel il 
serait souhaitable dô®tablir une liaison afin quôil fournisse des avantages au syst¯me dô®laboration de 
ces codes et documents connexes. 

k) révision rédactionnelle signifie une modification, un ajout ou une suppression apporté à une 
modification proposée apr¯s lôexamen public et qui influe sur sa clart® et sa compréhension, mais 
non sur sa signification, son intention ou son application. 
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Acronymes 
 
ACC Association canadienne du ciment 
CCB Conseil canadien du bois 
CCC Centre canadien des codes de lôIRC-CNRC 
CCCA Conseil canadien de la construction en acier 
CCCBPI Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 
CCEMC Commission canadienne dô®valuation des mat®riaux de construction 
CCMC Centre canadien de matériaux de construction 
CCN Conseil canadien des normes 
CCPTPC Comité consultatif provincial-territorial des politiques sur les codes 
CNÉB Code national de lô®nergie pour les b©timents 
CNÉH Code national de lô®nergie pour les habitations 
CNB Code national du bâtiment ï Canada 
CNCBA Code national de construction des bâtiments agricoles ï Canada 
CNP Code national de la plomberie ï Canada 
CNPI Code national de prévention des incendies ï Canada 
CNRC Conseil national de recherches du Canada 

IRC-CNRC Institut de recherche en construction du Conseil national de recherches du Canada  
SNN Système national des normes 
VTT Vérification des traductions techniques 
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PARTIE A 

Structures et responsabilités des comités 
 

1 COMMISSION CANADIENNE DES CODES DU BÂTIMENT ET DE PRÉVENTION 
DES INCENDIES 

1.1 Renseignements généraux 

1.1.1 La Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies (CCCBPI) a 
®t® cr®®e par le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) pour assurer lôuniformit® du 
système de réglementation des bâtiments et des installations à travers le Canada (voir lôannexe A 
pour connaître le mandat et la matrice de la CCCBPI tels quôils ont ®t® approuv®s par le CNRC). 

 
1.1.2 La CCCBPI est lôorganisme d®cisionnaire qui ®labore et met ¨ jour les codes modèles nationaux 

de construction et documents connexes qui consistent en : 

a) des codes principaux; 

b) des codes secondaires; et 

c) des documents consultatifs. 
 
1.1.3 Les codes principaux sont ®labor®s et mis ¨ jour comme exigences minimales ¨ lôint®rieur de la 

portée établie en partenariat avec les autorités provinciales et territoriales. Les codes principaux sont : 

a) le Code national du bâtiment ï Canada (CNB); 

b) le Code national de prévention des incendies ï Canada (CNPI); et 

c) le Code national de la plomberie ï Canada (CNP). 
 
1.1.4 Les codes secondaires sont élaborés et mis à jour quand il y a une demande suffisante pour 

couvrir des questions jug®es appropri®es pour un code national, mais qui ne sôinscrivent pas 
dans la portée convenue des codes principaux. Les codes secondaires sont : 

a) le Code national de construction des bâtiments agricoles ï Canada (CNCBA); 

b) le Code national de lô®nergie pour les b©timents ï Canada (CNÉB); 

c) le Code national de lô®nergie pour les habitations ï Canada (CNÉH); et 

d) le Code national de construction de maisons et Guide illustré ï Canada. 
 
1.1.5 Les documents consultatifs sont élaborés pour aider les utilisateurs des codes à comprendre et à 

mettre en application les exigences des codes. Les documents consultatifs sont : 

a) les guides de lôutilisateur techniques; et 

b) les guides de lôutilisateur renfermant les ®nonc®s dôapplication et les ®nonc®s dôintention. 
 
1.2 Responsabilités 

1.2.1 La CCCBPI a la responsabilit® dô®laborer et dôapprouver le contenu des codes modèles 
nationaux de construction et documents connexes. 

1.2.2 Le président de la CCCBPI fait rapport, annuellement ou sur demande, au CNRC par 

lôinterm®diaire du vice-président responsable de lôInstitut de recherche en construction (IRC-
CNRC) relativement aux activités de la CCCBPI et au syst¯me dô®laboration des codes 
modèles nationaux de construction et documents connexes. 

1.2.3 Le président de la CCCBPI fait les nominations suivantes et en informe la CCCBPI : 

a) un Comité exécutif, comme il est décrit à la section 2; 

b) un Comité de sélection de la CCCBPI, comme il est décrit à la section 3; 
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c) un Comité de nomination des comités permanents et son président, comme il est décrit                  
à la section 4; 

d) les membres des comités permanents, comme il est décrit aux sections 4 et 5; et 

e) le président du Comité de vérification des traductions techniques (VTT), comme il est décrit   
à la section 6. 

 
1.2.4 Le président de la CCCBPI recommande à la CCCBPI : 

a) des changements aux matrices des comités permanents, comme il est décrit à la section 4; 

b) des candidats au poste de pr®sident dôun comit® permanent, comme il est d®crit aux sections 
4 et 5; et 

c) des candidats au poste de vice-pr®sident dôun comité permanent, comme il est décrit aux 
sections 4 et 5. 

 
1.2.5 Par lôinterm®diaire du Comité consultatif provincial-territorial des politiques sur les codes 

(CCPTPC), la CCCBPI reçoit des conseils des autorités provinciales et territoriales et les informe 
au sujet de questions, de priorités, de demandes et de décisions sur des sujets liés aux codes 
modèles nationaux de construction et documents connexes. 

1.2.6 Par lôinterm®diaire de son pr®sident adjoint, la CCCBPI consulte le directeur g®n®ral de lôIRC-CNRC 
sur toutes les questions touchant les d®penses des fonds et lôutilisation des ressources humaines 
d®ploy®es par lôIRC-CNRC pour le syst¯me dô®laboration des codes modèles nationaux de 
construction et documents connexes. Cela inclut la création des comités permanents, des groupes 
dô®tude et des groupes consultatifs ainsi que lôorganisation des r®unions. 

1.2.7 La CCCBPI : 

a) crée des comités permanents, comme il est décrit à la section 5; 

b) cr®e une matrice ®quilibr®e ad®quatement pour chaque comit® permanent (voir lôannexe C); 

c) assigne un mandat ¨ chaque comit® permanent (voir lôannexe B); et 

d) nomme les présidents et les vice-présidents des comités permanents, comme il est décrit     
à la section 5. 

 
1.2.8 La CCCBPI peut cr®er des groupes dô®tude, des groupes de travail ou des groupes consultatifs sur 

des questions ou des sujets pr®cis qui peuvent inclure la participation du CCPTPC ou dôautres 
organismes sur des questions dôint®r°t commun. 

1.2.9 La CCCBPI peut publier des rapports et des documents en tant que dossiers sur des questions 
que la CCCBPI et ses comités ont étudiées et les raisons sous-jacentes à leurs décisions. 

1.2.10 La CCCBPI oriente ses comit®s permanents, groupes dô®tude, groupes de travail et groupes 
consultatifs sur toutes les questions touchant les activités, y compris : 

a) lô®tablissement des priorit®s en mati¯re dô®laboration des codes; 

b) lôapprobation des plans de travail; et 

c) lôapprobation de report dôun travail dôune ann®e ¨ lôann®e suivante. 
 
1.2.11 La CCCBPI approuve lôadoption des pr®sentes Politiques et proc®dures, ainsi que les 

modifications qui y sont apportées. 

1.2.12 Le président de la CCCBPI convoque une réunion des présidents des comités permanents au 
moins une fois par année, habituellement en concomitance avec la réunion de la CCCBPI, sauf 
quand le pr®sident de la CCCBPI d®cide quôune r®union nôest pas n®cessaire (voir la section 12). 
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1.3 Membres 

1.3.1 La CCCBPI, conform®ment ¨ sa matrice qui a ®t® approuv®e par le CNRC (voir lôannexe A), compte : 

a) au moins vingt-sept (27) membres votants, y compris le président (voir la sous section 11.1); 

b) des membres sans droit de vote représentant des partenaires majeurs; 

c) des membres dôoffice sans droit de vote. 
 
1.3.2 Les membres sans droit de vote représentant les partenaires majeurs agissent au nom des 

organismes suivants : 

a) le Conseil canadien de la construction en acier (CCCA); 

b) le Conseil canadien du bois (CCB); 

c) lôAssociation canadienne du ciment (ACC); et 

d) un organisme dô®laboration de normes accr®dit® par le Conseil canadien des normes (CCN). 
 
1.3.3 Les membres dôoffice sans droit de vote de la CCCBPI sont : 

a) le président adjoint, qui est le gestionnaire du Centre canadien des codes (CCC) de lôIRC-
CNRC et qui est nomm® par le directeur g®n®ral de lôIRC-CNRC; 

b) le conseiller en politiques, qui est le directeur du programme Codes et ®valuation de lôIRC-
CNRC et qui est nommé par le directeur g®n®ral de lôIRC-CNRC; 

c) le secr®taire, qui est un employ® de lôIRC-CNRC et qui est nommé par le directeur général de 
lôIRC-CNRC; 

d) les présidents des comités permanents; et 

e) les membres de liaison qui incluent, sans toutefois sôy limiter : 
i) le président du CCPTPC ou son représentant désigné; et 
ii) le pr®sident de la Commission canadienne dô®valuation des mat®riaux de construction 

(CCEMC) ou son représentant désigné. 
 
1.3.4 Pour faciliter la transition, avec lôaccord du pr®sident et du pr®sident sortant de la CCCBPI, le 

pr®sident sortant peut °tre un membre dôoffice non votant de la CCCBPI pendant une p®riode 
dôun (1) an suivant la fin de son mandat ¨ titre de pr®sident de la CCCBPI. 

1.3.5 Les membres votants, les membres sans droit de vote représentant des partenaires majeurs, le 
vice-président et le président de la CCCBPI sont nommés par le CNRC sur les recommandations 
du Comité de sélection de la CCCBPI, conformément à la matrice approuvée par le CNRC (voir 
lôannexe A). 

1.3.6 Le président de la CCCBPI peut désigner un président suppléant parmi les membres votants qui 
agira en son nom, le cas échéant. 

1.3.7 Au moins douze (12) mois avant que le président se retire, le Comité de sélection de la CCCBPI 
recommande au CNRC un nouveau président qui agira à titre de vice-président avant dô°tre 
nommé président pour le mandat subséquent. 

1.3.8 On sôattend ¨ ce que les membres de la CCCBPI aient une vaste connaissance des questions 
liées aux codes et quôils fassent preuve dôune grande objectivit® dans leurs jugements, en 
gardant ¨ lôesprit la nature des activités de la CCCBPI (voir les sous-sections 11.1 et 11.3 et 
lôannexe E). 

1.3.9 Les anciens employés du CNRC ne peuvent pas être des membres votants pendant au moins un 
(1) an après leur départ du CNRC. 

1.3.10 Aucun membre dôun comit® permanent autre quôun président de comité permanent, ni aucun 
employ® de lôIRC-CNRC, ne peuvent être membres de la CCCBPI. 

1.3.11 Les membres de la CCCBPI doivent signer une entente de confidentialit® (voir lôannexe I). 
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1.4 Réunions 

1.4.1 La CCCBPI doit tenir au moins une réunion par année, à moins que le pr®sident soit dôavis 
quôune r®union nôest pas n®cessaire (voir la section 12.) 

1.4.2 Les activités de la CCCBPI se déroulent dans les deux langues officielles, une interprétation 
simultanée étant assurée au cours des réunions. 

1.4.3 Le président du Comité de VTT est invité à assister aux réunions de la CCCBPI pendant 
lesquelles des questions liées à la VTT peuvent être abordées (voir la section 6). 

2 COMITÉ EXÉCUTIF 

2.1 Renseignements généraux 

2.1.1 Le Comité exécutif dirige les activités de la CCCBPI au nom de la CCCBPI et lui soumet des 
recommandations. 

2.1.2 Les décisions du Comité exécutif entrent en vigueur quand elles sont prises, mais elles sont 
sujettes à une ratification lors de la réunion suivante de la CCCBPI. 

2.1.3 Le Comité exécutif se réunit à la demande du président de la CCCBPI (voir la section 12). 

2.1.4 Le Comité exécutif peut tenir des séances communes avec le CCPTPC, le cas échéant. 

2.1.5 Le Comité exécutif mène ses activités en anglais. 

2.2 Responsabilités 

2.2.1 Le Comité exécutif dirige les activités de la CCCBPI, sujettes à une ratification de la CCCBPI,            
en assumant les fonctions suivantes : 

a) accomplir des tâches spécifiques attribuées par la CCCBPI; 

b) résoudre des problèmes pouvant survenir entre les réunions de la CCCBPI; 

c) proc®der ¨ lôexamen pr®liminaire des questions susceptibles dô°tre port®es ¨ lôattention                 
de la CCCBPI; 

d) examiner des priorités et leurs répercussions sur des ressources; 

e) informer le pr®sident de la CCCBPI au sujet de lôordre du jour des r®unions de la CCCBPI; 

f) résoudre des questions liées à lô®laboration des codes, comme il est décrit dans la partie C; 

g) sous r®serve de lôarticle 1.2.5, approuver le mandat et la composition des groupes dô®tude 
proposés par les comités permanents et des groupes consultatifs; 

h) évaluer le bien-fondé des raisons invoquées pour demander à une personne non membre 
dôun comit® de quitter une r®union, comme il est d®crit ¨ lôarticle 12.2.7, et prendre des 
mesures correctrices lorsque la demande est jugée non nécessaire; 

i) r®pondre ¨ toute demande de r®vision dôune mesure proc®durale dôun comit® permanent, 
dôun groupe dô®tude, dôun groupe de travail, dôun groupe consultatif en faisant ce qui suit : 
i) établir les ressources additionnelles et les renseignements requis pour évaluer la demande; 
ii) déterminer si les procédures prescrites ont été suivies; 
iii) guider la mise en îuvre des mesures correctrices appropri®es; 
iv) établir les mesures appropriées que la CCCBPI peut prendre pour prévenir la récurrence 
dôinfractions ou dôactes irr®guliers; et 

v) faire rapport des résultats de la révision à la CCCBPI, à ses comités concernés et à la 
personne ou au groupe ayant demandé la révision. 

 
2.2.2 Le Comité exécutif recommande à la CCCBPI les modifications proposées aux divisions A et C 

des codes principaux et aux contenus similaires des codes secondaires, comme il est décrit à la 
sous-section 17.5. 
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2.2.3 Le Comité exécutif recommande à la CCCBPI des modifications aux présentes Politiques et 
procédures. 

2.3 Membres 

2.3.1 Le Comité exécutif se compose : 

a) de membres votants, soit : 
i) le président de la CCCBPI; 
ii) le président suppléant de la CCCBPI; 
iii) le vice-président de la CCCBPI (quand il est nommé par le CNRC); et 
iv) au moins quatre (4) membres votants de la CCCBPI de plus nommés par le président de 
la CCCBPI, dont au moins un membre de chacune des cat®gories dôint®r°ts g®n®raux 
dans la matrice de la CCCBPI; 

et 

b) de membres dôoffice sans droit de vote, soit : 
i) le président adjoint de la CCCBPI; 
ii) le secrétaire de la CCCBPI; 
iii) le conseiller en politiques de lôIRC-CNRC (CCCBPI); et 
iv) le président du CCPTPC ou son représentant désigné. 

 
2.3.2 Pour faciliter la transition, avec lôaccord du pr®sident et du pr®sident sortant de la CCCBPI, le 

pr®sident sortant peut °tre un membre dôoffice non votant du Comit® ex®cutif pendant une 
p®riode dôun (1) an suivant la fin de son mandat ¨ titre de pr®sident de la CCCBPI. 

2.3.3 Le président de la CCCBPI est le président du Comité exécutif. 

2.3.4 Le président de la CCCBPI désigne un président suppléant du Comité exécutif parmi les 
membres votants pour agir en son nom, le cas échéant. 

2.3.5 Pour acqu®rir de lôexp®rience en ce qui a trait aux activités des comités permanents, les membres du 
Comité exécutif sont encouragés à assister à une réunion du comité permanent de leur choix et à 
obtenir lôapprobation pr®alable du pr®sident adjoint pour la r®clamation des d®penses (voir 
lôarticle 1.2.6). 

3 COMITÉ DE SÉLECTION DE LA CCCBPI 

3.1 Renseignements généraux 

3.1.1 Le Comité de sélection de la CCCBPI recommande au CNRC des changements dans la 
composition de la CCCBPI. 

3.1.2 Au besoin, lôIRC-CNRC demande à des gens de se proposer comme membres bénévoles de la 
CCCBPI dans des publications imprimées et électroniques pertinentes, aux provinces et aux 
territoires dôannoncer les postes disponibles et aux partenaires majeurs de recommander des 
candidats qui agiront en leur nom au sein de la CCCBPI. 

3.1.3 Lorsque la nomination dôun vice-pr®sident de la CCCBPI est n®cessaire (voir lôarticle 1.3.7), les 
membres de la CCCBPI sont informés que le Comité de sélection de la CCCBPI examinera les 
candidatures au poste de vice-président et sont invités à se porter bénévole ou à soumettre des 
noms de candidats à ce poste. 

3.1.4 Le Comité de sélection de la CCCBPI se réunit à la demande du président de la CCCBPI (voir la 
section 12). 

3.1.5 Le Comité de sélection de la CCCBPI mène ses activités en anglais. 
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3.2 Responsabilités 

3.2.1 Le Comité de sélection de la CCCBPI assume les responsabilités suivantes : 

a) examiner les demandes de candidature au poste de membre de la CCCBPI; et 

b) recommander au CNRC : 
i) des modifications à la matrice de la CCCBPI; 
ii) des candidats au poste de membre votant et de membre non votant représentant un 

partenaire majeur; 
iii) un candidat au poste de président de la CCCBPI; et 
iv) au moins douze (12) mois avant que le président de la CCCBPI se retire, un nouveau 

président qui agira à titre de vice-pr®sident avant dô°tre nomm® pr®sident pour le mandat 
subséquent. 

 
3.2.2 Avant que le Comité de sélection de la CCCBPI recommande définitivement un vice-président, 

les membres de la CCCBPI et du CCPTPC sont informés du nom du candidat et peuvent 
formuler des commentaires sur ce choix durant une période de trois (3) semaines. 

3.2.3 Il est pr®sum® que lôabsence de commentaires au sens o½ lôarticle 3.2.2 le pr®voit signifie que les 
membres ne sôopposent pas ¨ la nomination propos®e. 

3.3 Membres 

3.3.1 Le Comité de sélection de la CCCBPI se compose : 

a) de membres votants, soit : 
i) le président de la CCCBPI; 
ii) le vice-président de la CCCBPI (quand il est nommé par le CNRC); 
iii) le pr®sident du Conseil consultatif de lôIRC-CNRC; et 
iv) au moins deux membres indépendants nommés par le président de la CCCBPI; 

et 

b) de membres dôoffice sans droit de vote, soit : 
i) le directeur g®n®ral de lôIRC-CNRC ou son remplaçant désigné; 
ii) le président adjoint de la CCCBPI; 
iii) le secrétaire de la CCCBPI; et 
iv) le président du CCPTPC ou son représentant désigné. 

 
3.3.2 Le président de la CCCBPI est le président du Comité de sélection de la CCCBPI. 

3.3.3 Les membres indépendants sont des personnes qui ne sont pas directement concernées par le 
système dô®laboration des codes modèles nationaux de construction et documents connexes, qui 
ont une vaste connaissance de la CCCBPI et du système dô®laboration des codes modèles 
nationaux de construction et documents connexes et qui sont choisis en fonction de la 
représentation géographique du Comité de sélection de la CCCBPI (voir la sous-section 11.1). 

3.3.4 Au moins un membre indépendant est choisi dans la catégorie dôint®r°ts repr®sent®e par 
lôindustrie (voir lôarticle 11.1.4). 

3.3.5 Les participants aux réunions du Comité de sélection de la CCCBPI doivent signer une entente 
de confidentialit® (voir lôannexe I). 

4 COMITÉ DE NOMINATION DES COMITÉS PERMANENTS 

4.1 Renseignements généraux 

4.1.1 Le Comité de nomination des comités permanents recommande au président de la CCCBPI des 
modifications à la composition des comités permanents. 
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4.1.2 Au besoin, lôIRC-CNRC demande à des gens de se proposer comme membres bénévoles des 
comités permanents de la CCCBPI dans des publications imprimées et électroniques pertinentes 
et demande aux provinces et aux territoires dôannoncer les postes disponibles. 

4.1.3 Lorsque la nomination du vice-pr®sident dôun comit® permanent est n®cessaire (voir lôarticle 5.3.7), 
les membres du comité permanent en cause sont informés que le Comité de nomination des 
comités permanents examinera les candidatures au poste de vice-président du comité permanent 
en cause et sont invités à se porter bénévole ou à soumettre des noms de candidats à ce poste. 

4.1.4 Le Comité de nomination des comités permanents se réunit à la demande de son président (voir 
la section 12). 

4.1.5 Le Comité de nomination des comités permanents mène ses activités en anglais. 

4.2 Responsabilités 

4.2.1 Le Comité de nomination des comités permanents assume les responsabilités suivantes : 

a) examiner les demandes de candidature au poste de membre dôun comit® permanent; et 

b) recommander au président de la CCCBPI : 
i) des modifications aux matrices des comités permanents; 
ii) des candidats au poste de membre votant dôun comit® permanent; 
iii) des candidats au poste de pr®sident dôun comit® permanent; et 
iv) au moins douze (12) mois avant que le pr®sident dôun comit® permanent se retire, un 
nouveau pr®sident dôun comit® permanent qui agira ¨ titre de vice-président avant dô°tre 
nommé président pour le mandat subséquent. 

 
4.2.2 Le Comité de nomination des comités permanents cherche à obtenir des conseils du CCPTPC, 

par lôinterm®diaire de la CCCBPI, au sujet des modifications ¨ apporter aux matrices des comit®s 
permanents. 

4.2.3 Le Comité de nomination des comités permanents recommande des membres afin de combler 
les postes dôune matrice de comit® permanent laiss®s vacants dans les plus brefs d®lais (voir 
lôarticle 10.1.4). 

4.2.4 Avant que le Comité de nomination des comités permanents recommande définitivement les 
candidats au poste de membre dôun comit® permanent, les membres de la CCCBPI et du 
CCPTPC sont informés du nom des candidats et peuvent formuler des commentaires sur ces 
choix durant une période de trois (3) semaines. 

4.2.5 Il est présum® que lôabsence de commentaires au sens o½ lôarticle 4.2.4 le pr®voit signifie que les 
membres ne sôopposent pas aux nominations propos®es. 

4.3 Membres 

4.3.1 Les membres du Comité de nomination des comités permanents sont : 

a) des membres votants, soit au moins six (6) membres ayant le droit le vote de la CCCBPI 
nommés par le président de la CCCBPI (voir la sous-section 11.1); et 

b) des membres dôoffice sans droit de vote qui sont : 
i) le président adjoint de la CCCBPI; 
ii) les présidents des comités permanents de la CCCBPI; 
iii) le président du CCPTPC ou son représentant désigné; et 
iv) un secrétaire de séance fourni par le CCC. 

 
4.3.2 Le président de la CCCBPI nomme le président du Comité de nomination des comités 

permanents parmi les membres de ce comité. 
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4.3.3 Les participants aux réunions du Comité de nomination des comités permanents doivent signer 
une entente de confidentialit® (voir lôannexe I). 

5 COMITÉS PERMANENTS 

5.1 Renseignements généraux 

5.1.1 Les comités permanents sont créés par la CCCBPI afin de lui fournir des conseils sur des 
questions techniques et les modifications recommandées aux contenus des codes modèles 
nationaux de construction et documents connexes dont ils sont responsables, comme il est décrit 
dans leur mandat (voir lôannexe B). 

5.1.2 Les comit®s permanents font leur travail avec lôassistance technique et les services de secrétariat 
de lôIRC-CNRC, comme il est d®crit ¨ lôannexe D. 

5.1.3 Chaque comit® permanent se r®unit deux fois par ann®e, au printemps et ¨ lôautomne, sauf 
autorisation contraire du président ou du président adjoint de la CCCBPI (voir la section 12). 

5.1.4 Les comités permanents mènent leurs activités en anglais. 

5.2 Responsabilités 

5.2.1 Chaque comité permanent : 

a) étudie les contenus des codes modèles nationaux de construction et documents connexes qui lui 
sont assign®s afin de sôassurer quôils sont conformes aux objectifs et aux énoncés fonctionnels 
des codes; 

b) ®tudie au besoin les nouveaut®s en mati¯re dôutilisation, de conception et de technologie des 
bâtiments et installations, et conseille la CCCBPI sur la meilleure façon de les introduire dans 
les codes modèles nationaux de construction et documents connexes; 

c) étudie les modifications demandées et, sôil y a lieu, ®labore les modifications proposées (voir 
la partie C); 

d) recommande à la CCCBPI les modifications proposées aux codes modèles nationaux de 
construction et documents connexes (voir la partie C); 

e) assure une liaison ®troite, par lôinterm®diaire de lôIRC-CNRC, avec les autres comités 
permanents, de manière à prévenir les chevauchements inutiles et les conflits potentiels avec 
dôautres contenus des codes; 

f) continue ¨ examiner les r¯glements provinciaux et territoriaux sôappliquant ¨ son domaine de 
responsabilité et recommande des mesures, au besoin; 

g) continue ¨ examiner les documents incorpor®s par renvoi qui sôinscrivent dans son domaine 
de responsabilité; 

h) recommande ¨ la CCCBPI toute question prioritaire touchant lô®laboration des codes; et 

i) prépare des plans de travail annuels, comme il est décrit à la sous-section 16.4. 
 
5.2.2 Les présidents des comités permanents : 

a) préparent et soumettent des rapports écrits sur les activités et les progrès relatifs aux travaux 
approuvés de leur comité avant chacune des réunions de la CCCBPI; 

b) assistent aux réunions de la CCCBPI, des présidents des comités permanents et du Comité 
de nomination des comités permanents, à moins dô°tre repr®sent®s ¨ ces r®unions par leur 
vice-président ou leur président suppléant; et 

c) défendent les recommandations de leur comité permanent en donnant des informations et 
des explications bien documentées aux réunions de la CCCBPI. 

 
5.2.3 Sous réserve de lôapprobation du Comit® ex®cutif, les comit®s permanents cr®ent des groupes 

dô®tude pour r®aliser des enqu°tes approfondies ou des ®tudes particuli¯res sur des sujets 
complexes et élaborer des modifications proposées complexes ¨ lôint®rieur de leur mandat. Des 
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groupes dô®tude peuvent °tre cr®®s conjointement avec dôautres comit®s permanents afin 
dô®tudier des questions dôint®r°t commun. 

5.2.4 Les comités permanents peuvent créer des groupes de travail qui se pencheront sur des enjeux 
particuliers dans le cadre de leur travail approuvé. 

5.2.5 Seuls les comités permanents peuvent publier à titre de documents officiels des rapports, des 
documents et des recommandations qui les concernent, de même que des rapports, des 
documents et des recommandations qui concernent leurs groupes dô®tudes et leurs groupes de 
travail. Les documents produits en collaboration requi¯rent lôapprobation de tous les comit®s 
permanents dôorigine avant dô°tre publi®s. 

5.3 Membres 

5.3.1 Chaque comité permanent est composé de membres votants, dont le président, et de membres 
dôoffice sans droit de vote, conform®ment ¨ la matrice du comit® permanent qui a ®t® approuv®e 
par la CCCBPI (voir la sous-section 11.1 et lôannexe C). 

5.3.2 Les membres votants des comités permanents sont recommandés par le Comité de nomination 
des comités permanents et nommés par le président de la CCCBPI. 

5.3.3 Les présidents des comités permanents sont recommandés par le président de la CCCBPI, avec 
le concours du Comité de nomination des comités permanents, et nommés par la CCCBPI. 

5.3.4 Les membres dôoffice sans droit de vote dôun comit® permanent sont : 

a) un ou des conseillers techniques, un ou des conseillers en recherche, le cas échéant, et un 
ou des secr®taires, qui sont des employ®s de lôIRC-CNRC et qui sont nommés par le 
directeur g®n®ral de lôIRC-CNRC; et 

b) des membres de liaison mentionnés dans la matrice du comité permanent, incluant, sans 
toutefois sôy limiter, des pr®sidents de comit®s techniques dôorganismes dô®laboration de 
normes ou dôautres comit®s permanents. 

 
5.3.5 Aucun membre de la CCCBPI autre que le pr®sident dôun comit® permanent ou un employ® de 

lôIRC-CNRC ne peut °tre membre dôun comit® permanent. 

5.3.6 Le président désigne un président suppléant parmi les membres votants qui agira en son nom en 
son absence. 

5.3.7 Au moins douze (12) mois avant que le pr®sident dôun comit® permanent se retire, le Comit® de 
nomination des comités permanents recommande au président de la CCCBPI un nouveau 
président qui agira à titre de vice-pr®sident avant dô°tre nomm® pr®sident par la CCCBPI pour le 
mandat subséquent. 

6 COMITÉ DE VÉRIFICATION DES TRADUCTIONS TECHNIQUES 

6.1 Renseignements généraux 

6.1.1 Le Comité de VTT vérifie le contenu technique de la version française de tous les codes pour 
sôassurer de leur pr®cision, de leur mise en application et de leur coh®rence. 

6.1.2 Le Comité de VTT existe jusquô¨ ce quôil ait termin® ses travaux (voir la sous-section 11.2). 

6.1.3 Le Comité de VTT se réunit à la demande de son président et agit sur les conseils du personnel 
de la production des codes de lôIRC-CNRC (voir la section 12). 

6.1.4 Le Comité de VTT mène ses activités en français. 
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6.2 Responsabilités 

6.2.1 Le Comité de VTT est responsable de la vérification du contenu technique de la version française 
des codes. Il doit r®viser tous les documents fran­ais en sôassurant : 

a) quôils refl¯tent fid¯lement lôesprit du texte de départ anglais; 

b) quôils tiennent compte du cadre l®gislatif des provinces et des territoires qui adoptent la 
version française des codes; et 

c) quôils d®montrent une pr®cision et une conformit® avec la version fran­aise des codes. 
 
6.2.2 Le Comité de VTT demande au comité de rédaction des documents anglais une clarification, 

lorsque des structures de phrase ou des termes ne sont pas clairs dans les textes anglais. 

6.2.3 Le président du Comité de VTT informe le président de la CCCBPI lorsque des aspects du travail 
de son comité requièrent un examen de la CCCBPI. Il assiste aux réunions de la CCCBPI au 
cours desquelles de tels aspects sont examinés. 

6.3 Membres 

6.3.1 Le Comit® de VTT est compos® dôun pr®sident et dôau moins cinq (5) membres choisis pour leur 
expertise au plan technique, leurs connaissances générales de la terminologie des codes utilisée 
par les organismes de r®glementation dans lôindustrie de la construction et leurs comp®tences 
linguistiques dans les deux langues officielles, ainsi que de membres dôoffice sans droit de vote. 

6.3.2 Le président de la CCCBPI nomme le président du Comité de VTT. 

6.3.3 Le président du Comité de VTT choisit et nomme les membres de son comité et transmet leurs 
noms à la CCCBPI. 

6.3.4 Le président du Comité de VTT doit signer une entente de confidentialit® (voir lôAnnexe I). 

6.3.5 Les membres dôoffice sans droit de vote du Comit® de VTT sont un conseiller et un secr®taire de 
s®ance qui sont ®galement des employ®s de lôIRC-CNRC. 

7 GROUPES Dô£TUDE 

7.1 Renseignements généraux 

7.1.1 Des groupes dô®tude sont form®s par un ou des comit®s dôorigine, selon les besoins, lorsquôune 
expertise particulière est requise : 

a) pour aider la CCCBPI à étudier certaines questions; ou 

b) pour aider les comités permanents à entreprendre des enquêtes détaillées ou des études 
approfondies sur des sujets complexes et pour élaborer des modifications proposées 
complexes ¨ lôint®rieur de leur mandat. 

 
7.1.2 La cr®ation dôun groupe dô®tude et les changements apport®s ¨ un groupe dô®tude par la CCCBPI 

sont sujets ¨ lôapprobation de son mandat et de sa composition par la CCCBPI avant que le 
groupe dô®tude puisse commencer ou poursuivre ses travaux. 

7.1.3 La cr®ation dôun groupe dô®tude et les changements apport®s ¨ un groupe dô®tude par les 
comit®s permanents sont sujets ¨ lôapprobation de son mandat et de sa composition par le 
Comit® ex®cutif avant que le groupe dô®tude puisse commencer ou poursuivre ses travaux. 

7.1.4 Les groupes dô®tude existent jusqu'¨ ce quôils aient termin® leurs travaux (voir la sous-section 11.2). 
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7.1.5 Lorsque des dépenses ou des ressources de personnel sont en cause, la cr®ation dôun groupe 
dô®tude ou les changements apport®s ¨ son mandat sont sujets ¨ lôapprobation du pr®sident 
adjoint de la CCCBPI. 

7.1.6 Un groupe dô®tude se r®unit ¨ la demande de son pr®sident en tenant compte des calendriers de 
son ou de ses comit®s dôorigine (voir la section 12). 

7.1.7 Les groupes dô®tude m¯nent leurs activit®s en anglais. 

7.2 Responsabilités 

7.2.1 Le mandat dôun groupe dô®tude d®crit les t©ches particuli¯res assign®es par son ou ses comit®s 
dôorigine. 

7.2.2 Le mandat dôun groupe dô®tude mixte est d®fini par tous ses comit®s dôorigine. 

7.2.3 Un groupe dô®tude fournit des rapports dô®tape ¨ son ou ses comit®s dôorigine ¨ chaque r®union 
de son ou de ses comit®s dôorigine. 

7.2.4 Un groupe dô®tude fournit un rapport ®crit final ¨ son ou ses comit®s dôorigine sur des questions 
quôil a examin®es et les recommandations quôil a formul®es ¨ la fin de ses travaux. 

7.2.5 Le pr®sident dôun groupe dô®tude ou son rempla­ant d®sign® a la responsabilit® de pr®senter le 
rapport final au(x) comit®(s) dôorigine en exposant et en expliquant les questions étudiées et les 
recommandations du groupe dô®tude. 

7.2.6 Si les comit®s dôorigine ne sôentendent pas pour accepter lôune ou lôautre des recommandations 
formul®es par un groupe dô®tude mixte, la question est achemin®e au Comit® ex®cutif pour 
obtenir des conseils sur la ligne de conduite ¨ adopter aux fins dôune r®solution. 

7.2.7 Les groupes dô®tude ne sont pas autoris®s ¨ publier leurs rapports, leurs documents et leurs 
recommandations à titre de documents officiels concernant des questions prises en considération 
par leur(s) comit®(s) dôorigine (voir lôarticle 5.2.5). 

7.3 Membres 

7.3.1 Les membres des groupes dô®tude sont recommand®s par le pr®sident du comit® dôorigine ou les 
pr®sidents des comit®s dôorigine et il nôest pas obligatoire que les membres dôun groupe dô®tude 
soient aussi membres du comit® dôorigine. Dans la mesure du possible, les groupes dô®tude 
doivent être composés de personnes capables de représenter les points de vue des groupes 
susceptibles dô°tre touch®s par les sujets ¨ lô®tude. 

7.3.2 Les présidents de groupes dô®tude doivent °tre choisis parmi les membres du ou des comit®s 
dôorigine et sont recommand®s par le pr®sident du ou des comit®s dôorigine. 

7.3.3 Lorsquôun poste de membre dôun groupe dô®tude devient vacant, le pr®sident du comit® dôorigine 
ou les pr®sidents des comit®s dôorigine trouvent un membre suppl®ant jusquô¨ ce que le ou les 
comités appropriés puissent approuver la nomination de ce membre suppléant (voir les articles 
7.1.2 et 7.1.3). 

7.3.4 Les membres dôoffice sans droit de vote sont un ou des secrétaires et, le cas échéant, un ou des 
conseillers techniques et conseillers en recherche, qui sont tous ¨ lôemploi de lôIRC-CNRC et 
nomm®s par le directeur g®n®ral de lôIRC-CNRC. 

7.3.5 Les groupes dô®tude peuvent inviter dôautres personnes ayant des connaissances particulières sur le 
sujet ¨ assister ¨ leurs discussions, mais ces individus ne sont pas membres des groupes dô®tude. 
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8 GROUPES DE TRAVAIL 

8.1 Renseignements généraux 

8.1.1 Des groupes de travail sont form®s par un ou des comit®s dôorigine, selon les besoins, pour 
®tudier une question particuli¯re dans le cadre du travail approuv® du ou des comit®s dôorigine. 

8.1.2 La cr®ation dôun groupe de travail ne n®cessite pas une approbation additionnelle. 

8.1.3 Les groupes de travail ne reçoivent aucun soutien financier, mais, si la charge de travail des 
employ®s le permet, ils peuvent b®n®ficier du soutien du personnel de lôIRC-CNRC assigné au(x) 
comit®(s) dôorigine. 

8.1.4 Les groupes de travail existent jusqu'¨ ce quôils aient termin® leurs travaux (voir la sous-section 11.2). 

8.1.5 Un groupe de travail se réunit à la demande de son président en tenant compte des calendriers 
de son ou de ses comit®s dôorigine (voir la section 12). 

8.1.6 Les groupes de travail mènent leurs activités en anglais. 

8.2 Responsabilités 

8.2.1 Les groupes de travail abordent des questions particuli¯res, telles quôelles sont d®finies par 
leur(s) comit®(s) dôorigine, et ne requi¯rent aucun mandat. 

8.2.2 Un groupe de travail fournit des rapports dô®tape ¨ son ou ses comit®s dôorigine ¨ chaque r®union 
de son ou de ses comit®s dôorigine. 

8.2.3 Un groupe de travail fournit un rapport ®crit final ¨ son ou ses comit®s dôorigine sur des questions 
quôil a examin®es et les recommandations quôil a formul®es ¨ la fin de ses travaux. 

8.2.4 Si les comit®s dôorigine ne sôentendent pas pour accepter lôune ou lôautre des recommandations 
formulées par un groupe de travail mixte, la question est acheminée au Comité exécutif pour 
obtenir des conseils sur la ligne de conduite ¨ adopter aux fins dôune r®solution. 

8.2.5 Les groupes de travail ne sont pas autorisés à publier leurs rapports, leurs documents et leurs 
recommandations à titre de documents officiels concernant des questions prises en considération 
par leur(s) comit®(s) dôorigine (voir lôarticle 5.2.5). 

8.3 Membres 

8.3.1 Les membres et les présidents des groupes de travail sont choisis parmi les membres du ou des 
comit®s dôorigine par le pr®sident du comit® dôorigine ou les pr®sidents des comit®s dôorigine. 

8.3.2 Les groupes de travail peuvent inviter dôautres personnes ayant des connaissances particuli¯res 
sur le sujet à assister à leurs discussions, mais ces individus ne sont pas membres des groupes 
de travail (voir lôarticle 11.4.2). 

9 GROUPES CONSULTATIFS TECHNIQUES AD HOC 

9.1 Renseignements généraux 

9.1.1 En collaboration avec le CCPTPC, des groupes consultatifs techniques ad hoc sont créés par    
le Comit® ex®cutif, si leur cr®ation est justifi®e, pour aborder une pr®occupation dôune autorit® 
provinciale ou territoriale concernant les mesures prises par des comités permanents ou le 
Comité exécutif en réaction à des commentaires du public, comme il est d®crit ¨ lôarticle 17.8.6. 
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9.1.2 Un groupe consultatif technique ad hoc se réunit à la demande de son président en tenant 
compte du calendrier de la CCCBPI pour finaliser les modifications aux codes en vue de la 
prochaine édition (voir la section 12). 

9.1.3 Les groupes consultatifs techniques ad hoc mènent leurs activités en anglais. 

9.2 Responsabilités 

9.2.1 Un groupe consultatif technique ad hoc tente de résoudre des préoccupations soulevées par des 
autorités provinciales ou territoriales, comme il est décrit à la sous-section 17.9. 

9.3 Membres 

9.3.1 Tous les membres du CCPTPC sont invités à participer ou à être représentés à chacun des 
groupes consultatifs techniques ad hoc. 

9.3.2 Un groupe consultatif technique ad hoc est composé des personnes suivantes : 

a) un membre du Comité exécutif qui est nommé par le Comité exécutif et qui agit à titre de 
président du groupe consultatif technique ad hoc; 

b) le président du comité ou les présidents des comités dont les décisions ont suscité la 
pr®occupation ¨ lôorigine de la cr®ation du groupe consultatif technique ad hoc; 

c) un représentant de la province ou du territoire qui a soulevé la préoccupation; 

d) des repr®sentants dôautres provinces ou territoires qui ont choisi de participer; et 

e) des membres dôoffice sans droit de vote. 
 
9.3.3 Les membres dôoffice sans droit de vote dôun groupe consultatif technique ad hoc sont le ou les 

conseillers techniques du comité ou des comités dont la décision a suscité la préoccupation et 
dôun secr®taire de s®ance fourni par lôIRC-CNRC. 

9.3.4 Un groupe consultatif technique ad hoc peut inviter dôautres personnes ayant des connaissances 
particulières sur le sujet à assister à ses discussions, mais ces individus ne sont pas membres du 
groupe consultatif technique ad hoc et nôont pas le droit de vote. 
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PARTIE B 

Dispositions générales et procédures 
 

10 RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

10.1.1 La pr®sente partie porte sur les r¯gles de proc®dure sôappliquant aux comit®s du syst¯me 
dô®laboration des codes modèles nationaux de construction et documents connexes. 

10.1.2 Pour toutes les règles de procédure qui ne sont pas mentionnées dans le présent document, 
lôadaptation des r¯gles applicables aux assembl®es autres que la Chambre des Communes 
sôapplique, comme il est d®crit dans la plus r®cente ®dition des R¯gles de Bourinot. Quant aux 
questions en litige, la décision du président du comit® pr®vaudra, ¨ moins quôelle soit infirm®e par 
une motion. 

10.1.3 Dans la présente partie, le terme « comité » inclut la CCCBPI et tous ses comités et groupes, 
sauf quand une référence à un comité en particulier est mentionnée. 

10.1.4 Dans le cas des comités ayant une matrice établie : 

a) le nombre de membres dans une cat®gorie dôint®r°ts g®n®raux de la matrice doit °tre 
inférieur au nombre total combiné des membres des autres catégories; 

b) le d®part dôun membre du comit® ne change en rien la classification de la cat®gorie dôint®r°ts 
généraux pour le reste de la durée du mandat; et 

c) quand un changement survient dans la composition dôun comit® dont le r®sultat est que le 
nombre de membres dans une cat®gorie dôint®r°ts g®n®raux est sup®rieur au nombre total 
combiné des membres des autres catégories, le comité ne peut pas prendre de décisions 
tant que le d®s®quilibre nôest pas corrig®; cette restriction ne sôapplique pas aux 
déséquilibres dus à la représentation géographique. 

 

11 MEMBRES 

11.1 S®lection des membres (voir lôAnnexe C) 

11.1.1 Les membres des comités sont choisis en fonction de : 

a) leur connaissance des questions examinées par le comité; 

b) leur capacité de contribuer au travail du comité; 

c) leur aptitude ¨ repr®senter une cat®gorie dôint®r°ts g®n®raux; et 

d) leur aptitude à fournir une vaste représentation géographique dans le cas de la CCCBPI, du 
Comité de sélection de la CCCBPI, du Comité de nomination des comités permanents et des 
comités permanents. 

 
11.1.2 Les membres votants sont choisis pour leurs connaissances, leurs expériences, leurs aptitudes 

et leur capacité de prendre des décisions indépendantes concernant les affaires de la CCCBPI, 
et non simplement en leur qualit® de repr®sentant dôun employeur ou dôun groupe en particulier 
(voir lôannexe E). 

11.1.3 La matrice dôun comit® indique le nombre total anticipé de membres votants et de membres sans 
droit de vote. Les membres votants sont regroupés dans des catégories et sous-catégories 
dôint®r°ts g®n®raux qui incluent une liste dôint®r°ts qui doivent °tre refl®t®s et les sources 
possibles de ces int®r°ts. Les membres sans droit de vote incluent les membres dôoffice, les 
partenaires majeurs et les catégories de liaison. 
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11.1.4 Les trois cat®gories dôint®r°ts g®n®raux qui sôappliquent aux matrices de la CCCBPI et de ses 
comités permanents sont les suivantes : 

a) Réglementation ï Les intérêts en matière de réglementation peuvent être représentés par    
des agents provinciaux, territoriaux, municipaux et fédéraux en bâtiment, en plomberie et en 
pr®vention des incendies ou des repr®sentants dôorganismes de réglementation en bâtiment, 
en plomberie, en prévention des incendies, en sécurité industrielle ou en environnement, ainsi 
que par des autorit®s comp®tentes ou dôautres organismes ayant une fonction r®glementaire. 

b) Industrie ï Cette catégorie regroupe des repr®sentants dôentreprises du secteur priv® 
concernées par des activités telles que  : 
i) les matériaux de construction, de plomberie et de protection incendie, y compris la 
production, lôapprovisionnement, lôentretien ou la promotion de produits, de mat®riaux, 
dô®quipement, de syst¯mes et de proc®d®s; ou 

ii) la mise au point, la conception, la construction, lôexamen de la conception ou de la 
construction, lô®valuation ou la fabrication de b©timents et dôinstallations; 

c) Intérêts généraux ï Cette catégorie regroupe des représentants de groupes du secteur privé 
ou du secteur public ou des membres du public associ®s ¨ lôindustrie du b©timent et des 
installations ainsi quô¨ la protection incendie ou touch®s par celles-ci, y compris ceux 
concernés par des activités telles que  : 
i) la gestion de b©timents, la gestion dôinstallations et la gestion immobili¯re, ou lôentretien 
et lôexploitation de b©timents et dôinstallations; 

ii) la recherche ind®pendante, les mises ¨ lôessai, la certification ou lô®laboration de normes; 
iii) lôenseignement ou la formation; 
iv) lôassurance ou les programmes de garantie; 
v) les intérêts des consommateurs; 
vi) lôapprovisionnement et les services publics en mati¯re dô®nergie; ou 
vii) la gestion gouvernementale de lô®nergie. 

 
11.2 Nominations 

11.2.1 La durée de la nomination des membres et des présidents de comités est généralement compatible 
avec le cycle de publication des codes, qui sô®tend du 1

er
 septembre au 31 août, sauf dans le cas 

des membres des groupes dô®tude, des groupes de travail, des groupes consultatifs techniques 
ad hoc et du Comité de VTT, dont la nomination débute lorsque leurs travaux commencent et se 
termine lorsque leurs travaux prennent fin ou lors de la dissolution des comités. 

 
11.2.2 La nomination des membres des comités est limitée habituellement à trois (3) mandats 

cons®cutifs selon un niveau raisonnable de rotation, de mani¯re ¨ ce quôenviron le tiers ou la 
moitié de la composition des comités change à chaque cycle de publication des codes. Dans des 
circonstances exceptionnelles, des mandats additionnels peuvent être pris en considération. 

11.2.3 La nomination des présidents de comités est limitée à deux (2) mandats consécutifs. 

11.2.4 Les membres des comit®s doivent avoir acc¯s ¨ lôInternet et au courrier ®lectronique. 

11.2.5 Il nôest pas permis aux membres votants de nommer des suppl®ants pour assister aux réunions 
en leur nom. 

11.2.6 Les membres doivent informer, aussitôt que possible, le président et le secrétaire de leur comité 
sôils nôont plus les m°mes activit®s ou le m°me emploi, de mani¯re ¨ ce que le pr®sident puisse 
prendre des mesures appropriées. 

11.2.7 Le pr®sident de la CCCBPI peut demander la d®mission dôun membre ou dôun pr®sident dôun 
comité si ce membre : 

a) est absent à trois (3) réunions consécutives; 

b) nôa plus les m°mes activit®s ou le m°me emploi de sorte quôil a cess® de repr®senter la 
cat®gorie dôint®r°ts g®n®raux indiqu®e dans la matrice; 
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c) nôa plus les m°mes activit®s ou le m°me emploi, ce qui entra´ne un d®s®quilibre des int®r°ts 
et fait en sorte quôune cat®gorie de la matrice comporte une majorit® suffisante de membres 
pour commander le vote; et 

d) a démontré une réticence ou une inaptitude à agir conformément aux règles de conduite, 
telles quôelles sont d®crites ¨ la sous-section 11.3, ou ¨ lôune ou lôautre des dispositions des 
présentes Politiques et procédures; et 

sôil a le droit de vote : 

e) omet de répondre à deux (2) scrutins consécutifs; ou 

f) est absent à deux (2) réunions et omet de répondre à un scrutin (de façon consécutive, dans 
n'importe quel ordre). 

 
11.2.8 Dans le cas des membres de la CCCBPI, la demande de d®mission, au sens de lôarticle 11.2.7, 

est sujette ¨ lôapprobation pr®alable du CNRC. 

11.2.9 Si un membre dôun comit® refuse de d®missionner ¨ la suite dôune demande en ce sens, ou si 
tout contact a été perdu avec un membre, ce membre peut être exclu par le président de la 
CCCBPI ou, dans le cas dôun membre de la CCCBPI, par décision du CNRC, et une telle mesure 
est rapportée au président et aux membres du comité. 

11.3 Conduite des membres 

11.3.1 Tout membre dôun comit® doit se comporter comme suit : 

a) adhérer aux présentes Politiques et procédures; 

b) respecter le Code r®gissant les conflits dôint®r°ts pour les membres des conseils consultatifs 
du CNRC (voir lôannexe E); 

c) revoir les ordres du jour des r®unions ¨ lôavance pour d®terminer tout conflit dôint®r°t connu 
ou potentiel; 

d) d®clarer tout conflit dôint®r°ts connu ou potentiel et, en pareil cas, sôabstenir de voter ou de 
r®pondre ¨ un scrutin, mais sans devoir quitter une r®union. Sous r®serve dôune entente avec 
le comité, ce membre peut participer aux discussions sur le sujet; 

e) participer aux discussions du comité; 

f) travailler ¨ lôint®rieur du mandat du comit®; 

g) suivre la pratique de la prise de décisions fondées sur un consensus; 

h) fonder ses points de vue sur des bases techniques et scientifiques solides; 

i) adopter des positions dans lôint®r°t de tous les Canadiens et des codes modèles nationaux 
de construction et documents connexes; 

j) se familiariser avec les informations fournies lors de sa nomination; 

k) garder confidentiels tous les renseignements confidentiels obtenus lors des travaux du comité; et 

l) agir en respectant tous les participants au syst¯me dô®laboration des codes modèles 
nationaux de construction et documents connexes. 

 
11.3.2 En plus de se conformer ¨ lôarticle 11.3.1, les pr®sidents dôassembl®e : 

a) encouragent la présentation et la discussion de toutes les informations et de tous les points 
de vue; 

b) restent objectifs et sôabstiennent dôimposer une position; 

c) maintiennent lôordre aux r®unions (voir les articles 12.2.5 et 12.2.6); et 

d) confient la présidence à un président suppléant désigné ou à un président temporaire 
lorsquôils proposent une motion ou participent aux discussions du comit® sur des sujets li®s  
¨ un conflit dôint®r°ts connu ou potentiel et jusquô¨ ce que la motion ait ®t® adopt®e ou la 
question résolue. 

 
11.3.3 Un membre dôun comit® qui croit que le pr®sident dôassembl®e a d®montr® une r®ticence ou    

une inaptitude ¨ agir conform®ment ¨ lôarticle 11.3.2 peut proposer une motion selon laquelle le 
pr®sident doit abandonner son poste de pr®sident jusquô¨ ce que la motion ait ®t® adopt®e ou la 
question résolue. 
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11.4 Frais de déplacement 

11.4.1 Sauf exceptions pr®vues ¨ lôarticle 11.4.2, les membres votants, les membres dôoffice sans droit 
de vote et les personnes invit®es, ¨ la suite dôune demande pr®alable aupr¯s de lôIRC-CNRC et 
conformément aux lignes directrices du CNRC visant les frais de déplacement engagés par des 
personnes qui ne sont pas des employés du CNRC, peuvent être remboursés pour les dépenses 
personnelles quôils ont engag®es afin dôassister ¨ des r®unions ou de participer aux travaux de 
leurs comités. Toutefois, aucune rémunération ne sera accordée pour leur temps. Les membres 
sont pri®s dôindiquer leur intention de se faire rembourser leurs frais de d®placement, au moment 
de leur premi¯re nomination comme membre dôun comit®. 

11.4.2 Sauf dans des situations inhabituelles, les personnes suivantes ne sont pas admissibles au 
remboursement de leurs frais de déplacement : 

a) les membres sans droit de vote qui représentent des partenaires majeurs; 

b) les membres des groupes de travail et les personnes invitées à assister aux réunions des 
groupes de travail; 

c) les employ®s de minist¯res ou dôorganismes du gouvernement f®d®ral; 

d) les membres de la CCCBPI qui ne sont pas membres du Comité exécutif et qui assistent à 
des réunions du Comité exécutif; et 

e) les observateurs qui assistent aux réunions. 
 
11.4.3 Les demandes doivent être présentées sur le formulaire normalisé de demande de remboursement 

de frais de déplacement du CNRC, généralement dans les deux (2) semaines suivant la tenue 
dôune r®union. Il est important de pr®senter des d®penses d®taillées et des reçus originaux, 
conformément aux lignes directrices du CNRC visant les frais de déplacement engagés par des 
personnes qui ne sont pas des employés du CNRC. 

12 RÉUNIONS 

12.1 Avis et lieu des réunions 

12.1.1 Le jour, lôheure et le lieu des r®unions de comit®s, auxquelles des personnes qui ne sont pas 
membres des comit®s peuvent assister, sont annonc®s ¨ lôavance, autant que possible, dans des 
publications imprim®es et ®lectroniques afin de permettre au public dôy assister. 

12.1.2 Les réunions peuvent être tenues en personne, par téléconférence, vidéoconférence ou tout autre 
média électronique, selon ce que le président adjoint de la CCCBPI considère comme approprié, 
compte tenu des questions ¨ lô®tude, des contraintes de temps et des limites budg®taires. 

12.1.3 Les réunions en personne de la CCCBPI et des comités permanents ont lieu en rotation à travers 
le Canada, telles quôelles sont approuv®es par le pr®sident adjoint de la CCCBPI et conform®ment 
aux limites budg®taires, afin dôencourager la participation du public et des utilisateurs des codes. 

12.1.4 Pour gagner du temps lors des r®unions, le partage dôinformations, les discussions g®n®rales, les 
votes non officiels, les scrutins et dôautres travaux peuvent avoir lieu entre les r®unions. Les 
résultats de telles communications sont présentés à la réunion subséquente. 

12.2 Présence et participation aux réunions 

12.2.1 Les personnes qui ne sont pas membres de comit®s peuvent assister, ¨ titre dôobservateurs : 

a) aux réunions de la CCCBPI; 

b) aux réunions du Comité exécutif seulement lorsque le sujet de discussion se rapporte à des 
modifications aux divisions A et C des codes principaux et aux parties similaires des codes 
secondaires, 

c) aux réunions des comités permanents; et 

d) aux r®unions des groupes dô®tude. 
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Les observateurs sont pri®s dôaviser le secr®taire du comit® au moins deux (2) jours ¨ lôavance 
pour sôassurer quôil y a amplement dôespace dans la salle de r®union. 

12.2.2 Lôassistance est limit®e aux membres du comit®, au personnel de lôIRC-CNRC, aux invités et aux 
observateurs approuvés aux réunions : 

a) du Comit® ex®cutif, sauf exceptions pr®vues ¨ la clause 12.2.1 b) et ¨ lôarticle 12.2.3; 

b) du Comité de sélection de la CCCBPI; 

c) du Comité de nomination des comités permanents; 

d) du Comité de VTT; 

e) des groupes de travail; et 

f) des groupes consultatifs. 
 
12.2.3 À condition quôun avis soit donn® au secr®taire du comit® au moins deux (2) jours avant la r®union, 

et sous r®serve de lôespace disponible dans la salle de r®union, les membres de la CCCBPI peuvent 
assister ¨ titre dôobservateurs aux r®unions du Comit® ex®cutif (voir lôarticle 11.4.2). 

12.2.4 Lôutilisation dôun ®quipement dôenregistrement audio ou vid®o est interdite durant les r®unions. 

12.2.5 Les pr®sidents dôassembl®e d®terminent, ¨ leur discr®tion, les personnes qui sont entendues lors 
des réunions. 

12.2.6 Les pr®sidents dôassembl®e déterminent, à leur discrétion, quand une personne qui assiste à une 
réunion devient perturbatrice et peuvent demander à cette personne de quitter les lieux et modifier 
lôordre du jour de la r®union afin de tenir compte des circonstances entourant lôincident. 

12.2.7 ê une r®union dôun comit® permanent ou dôun groupe dô®tude, le pr®sident peut demander ¨ des 
personnes qui ne sont pas membres du comité de quitter la réunion pendant un certain temps en 
raison de la nature du sujet discuté, comme une information confidentielle. Un rapport de la 
justification de cette demande et un sommaire de la discussion à huis clos doivent être soumis  
au Comité exécutif. 

12.2.8 Les personnes qui souhaitent soumettre des documents ®crits concernant un point ¨ lôordre du 
jour dôune r®union et les distribuer aux membres du comité sont encouragés à soumettre leurs 
documents au secrétaire du comité au moins deux (2) semaines avant la tenue de la réunion. Les 
documents soumis durant la réunion peuvent être distribués aux membres du comité sous réserve 
de lôapprobation pr®alable du pr®sident du comit®. 

12.2.9 Les personnes qui souhaitent faire une présentation à une réunion sur un sujet particulier doivent en 
informer le président ou le secrétaire du comité au moins quatre (4) semaines avant la réunion. Elles 
doivent également décrire la nature et la portée du sujet devant être abordé, mentionner le temps 
nécessaire à la présentation et fournir une copie écrite de tout document devant être présenté. 

12.2.10 Un président de comité peut approuver, rejeter ou reporter une demande de présentation en         
se fondant sur la pertinence du sujet par rapport aux responsabilités et aux travaux du comité. 
Lorsquôune telle demande est approuv®e, le pr®sident et le secr®taire du comit® planifient la 
présentation en fonction de lôordre du jour de la r®union, d®terminent le moment o½ la 
pr®sentation et la discussion qui sôensuivra auront lieu, et en informent le demandeur. 

12.3 Ordres du jour des réunions 

12.3.1 Les ordres du jour des r®unions et les documents y aff®rant sont sujets ¨ lôapprobation du 
président du comité. 
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12.3.2 Un ordre du jour et des documents y afférant sont remis aux membres du comité : 

a) au moins deux (2) semaines avant les réunions de la CCCBPI, du Comité exécutif et des 
comités permanents; et 

b) aussitôt que possible avant toutes les autres r®unions, sauf quôun ordre du jour et les 
documents y afférent ne sont pas requis pour les réunions des groupes de travail. 

 
12.3.3 Les informations soumises à un comité qui ne sont pas incluses comme documents connexes à 

un ordre du jour sont affichées sur un site Web accessible ou distribuées autrement aux membres 
du comité. 

12.3.4 La pr®sentation des informations au secr®taire du comit® bien avant la tenue dôune r®union est 
encouragée afin que le président puisse déterminer si elles doivent être incluses dans lôordre du 
jour et les documents y afférant. 

12.3.5 Avant toutes les r®unions des comit®s autres que les r®unions dôun groupe de travail, un r®sum® 
de lôordre du jour est remis aux membres du ou des comit®s dôorigine. Les membres du ou des 
comit®s dôorigine peuvent obtenir les documents justificatifs sur demande. 

12.3.6 Au moins deux (2) semaines avant une réunion, chaque membre du CCPTPC reçoit : 

a) un r®sum® de lôordre du jour (r®union de la CCCBPI); 

b) un r®sum® de lôordre du jour (r®union du Comit® ex®cutif); 

c) un ordre du jour et les documents y aff®rant (r®union dôun comit® permanent). 
 
12.3.7 Les ordres du jour et les documents y afférant, les résumés et les documents justificatifs sont mis 

à la disposition du public sur demande, conformément à la section 15. 

12.3.8 Un ordre du jour et les documents y afférant peuvent être remis à des personnes qui ne sont pas 
membres dôun comit® lors dôune r®union pour faciliter leur participation. 

12.3.9 Les demandes de renseignements concernant les sujets devant °tre discut®s aux r®unions dôun 
comité sont acheminées au secrétaire du comité. 

12.4 Conduite des réunions 

12.4.1 Le quorum est de 50 pour cent du nombre total des membres votants. 

12.4.2 Quand le pr®sident et le pr®sident suppl®ant d®sign®, sôil y a lieu, dôun comit® sont absents ¨ une 
réunion, le comité choisit un pr®sident temporaire qui agit ¨ titre de pr®sident dôassembl®e jusquô¨ 
ce que le président ou le président suppléant désigné soit disponible. 

12.4.3 Les d®cisions dôun comit® sont prises dans le respect du principe de consensus, dans toute la 
mesure du possible. Un consensus est un accord substantiel auquel en viennent les membres. Il 
suppose une tentative de résoudre toutes les préoccupations importantes et objections techniques et 
sous-entend beaucoup plus que la notion de simple majorité, sans toutefois constituer lôunanimit®. Le 
consensus exige que toutes les opinions soient examin®es et ®valu®es et que le comit® nôen vienne 
¨ une entente quôapr¯s examen complet et ®quitable des questions en jeu. Les avis d®favorables 
doivent recevoir une attention particulière du comité. 

12.4.4 ê lôexception des motions requises par lôarticle 12.4.6, le pr®sident dôassembl®e aide les membres 
du comité à utiliser le processus de prise de décisions fondées sur le consensus. Le président 
demande ¨ lôassembl®e que chaque point ¨ lôordre du jour soit discuté avant que des motions 
soient acceptées. Il résume la discussion à propos de chaque point pour refléter « lôopinion de 
lôassembl®e è et obtenir ainsi lôassentiment g®n®ral du comit®. Il doit sôassurer que tous les 
résumés des décisions sont clairs et compris de tous pour quôon puisse les relater de fa­on 
adéquate dans les procès-verbaux et que les membres dissidents aient la possibilit® dôexprimer 
leur point de vue. 
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12.4.5 Lorsquôun membre estime que le r®sum® du pr®sident dôassembl®e nôest pas fidèle au consensus 
des points de vue des membres du comit® ou que le comit® nôa pas accord® suffisamment dôattention 
à certains facteurs, il peut demander que cette opinion soit consignée dans le procès-verbal. 

12.4.6 Les motions et les votes ou scrutins sont requis : 

a) par les comités pour approuver les procès-verbaux; 

b) par les comités permanents et la CCCBPI pour approuver la publication de rapports et de 
documents en tant que dossiers officiels des questions examinées par les comités; 

c) par les comités permanents et le Comité exécutif pour recommander des modifications 
apportées aux codes modèles nationaux de construction et documents connexes aux fins 
dôapprobation par la CCCBPI; 

d) par la CCCBPI pour approuver les modifications apportées aux codes modèles nationaux   
de construction et documents connexes; et 

e) par la CCCBPI pour approuver les modifications apportées aux présentes Politiques                 
et procédures. 

 
12.4.7 Quand une motion est présentée, un vote ou un scrutin a lieu conformément aux procédures décrites 

à la section 13. 

12.5 Dossiers des réunions 

12.5.1 Des procès-verbaux sont préparés et distribués aux membres lors de toutes les réunions : 

a) de la CCCBPI; 

b) du Comité exécutif; 

c) du Comité de sélection de la CCCBPI; 

d) du Comité de VTT; 

e) du Comité de nomination des comités permanents; et 

f) des comités permanents. 
 
12.5.2 Les procès-verbaux des comités permanents et les extraits des procès-verbaux, qui traitent des 

parties des réunions du Comité exécutif portant sur les modifications apportées aux divisions A et 
C des codes principaux et aux contenus similaires des codes secondaires, sont distribués à 
chaque membre de la CCCBPI et du CCPTPC. 

12.5.3 Des dossiers écrits des réunions sous la forme de procès-verbaux ou de rapports sont préparés 
et distribués aux membres des comités et soumis au(x) comit®(s) dôorigine dans le cas : 

a) des groupes dô®tude; 

b) des groupes de travail; et 

c) des groupes consultatifs. 
 
12.5.4 Des rapports sommaires sur les questions discutées, les recommandations faites et les décisions 

prises aux réunions de la CCCBPI sont remis à chaque membre du CCPTPC. 

12.5.5 Des rapports sommaires sur les questions discutées, les recommandations faites et les décisions 
prises aux réunions du Comité exécutif sont remis à chaque membre de la CCCBPI. 

12.5.6 Des rapports sommaires sur les séances à huis clos tenues lors des réunions des comités 
permanents et des groupes dô®tude sont pr®par®s, comme il est d®crit ¨ lôarticle 12.2.7, et soumis 
au Comité exécutif. 

12.5.7 La date et le lieu de chaque réunion, ainsi que la liste des membres présents et absents, doivent 
être indiqués dans les procès-verbaux. 

12.5.8 Les procès-verbaux doivent °tre aussi brefs que possible et sôen tenir au sujet. Toutes les 
décisions et leurs motifs doivent être clairement indiqués et tous les renseignements nécessaires, 
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justificatifs ou documentaires, inclus en annexe. Les solutions de rechange envisagées doivent 
aussi °tre consign®es, de m°me que les motifs pour lesquels elles nôont pas ®t® retenues. Le nom 
des personnes prenant la parole nôest habituellement pas consign®, mais il peut °tre mentionn® 
si cette information se rapporte à la question débattue ou si le membre concerné en fait 
expressément la demande. 

12.5.9 Le nom des auteurs des propositions et de ceux qui les ont appuyées est consigné dans les 
procès-verbaux. Le nom des votants nôest g®n®ralement pas mentionné dans les procès-
verbaux, ¨ moins que le membre concern® nôen fasse express®ment la demande. 

12.5.10 Chaque groupe de procès-verbaux doit contenir une « liste des suivis » et le nom des 
responsables des mesures à prendre. 

12.5.11 Les procès-verbaux incluent des annexes qui contiennent des informations ¨ lôappui de lôordre du 
jour et tout renseignement fourni durant la réunion. 

12.5.12 Les procès-verbaux sont approuvés dans les règles à la réunion suivante du comité (ou par 
scrutin), o½ lôon corrigera les erreurs ou les omissions. 

12.5.13 Apr¯s lôapprobation des corrections d¾ment not®es, les originaux des proc¯s-verbaux sont signés 
par le secrétaire et envoyés à la Section des archives du CNRC. 

12.5.14 Les rapports des groupes dô®tude, des groupes de travail et des groupes consultatifs font partie 
intégrante des procès-verbaux du ou des comit®s dôorigine; il nôest donc pas n®cessaire 
dôenvoyer ces rapports s®par®ment, sauf si cette mesure est justifi®e. 

12.5.15 Apr¯s lôapprobation des corrections d¾ment not®es, les dossiers des r®unions sont mis à la 
disposition du public seulement sur demande, conformément à la section 15. 

13 PROCÉDURES RELATIVES AUX VOTES ET SCRUTINS  

13.1 Renseignements généraux 

13.1.1 Les votes et scrutins se déroulent conformément aux dispositions contenues dans la présente 
section. 

13.1.2 Lors des r®unions, les votes se d®roulent ¨ main lev®e ou avec des cartes de vote, ¨ moins quôun 
vote écrit soit jugé nécessaire par le président. 

13.1.3 Entre les réunions, les scrutins se déroulent par écrit ou électroniquement durant les périodes de 
scrutin. Des bulletins de vote sont utilisés pour obtenir des décisions sur des sujets non 
complexes, des questions administratives ou des questions qui ont été discutées antérieurement 
lors dôune r®union. Les commentaires soumis lors des discussions sont accessibles aux 
membres avant la période de scrutin. Les résultats des scrutins, les commentaires additionnels 
soumis et les votes n®gatifs, sôil y en a, sont accessibles aux membres imm®diatement apr¯s la 
période de scrutin et présentés à la réunion subséquente. 

13.1.4 Les motions sont formulées de telle façon que leur acceptation se traduit par une mesure à 
prendre et que leur rejet se traduit par le maintien du statu quo. Si une motion dormante ou une 
motion qui confirme une condition existante est proposée, le président la déclare irrecevable et 
demande quôelle soit reformul®e. 

13.1.5 Une fois quôune motion est soumise ¨ un comit®, une discussion a lieu : 

a) en personne ou par téléconférence lors du vote; ou 

b) lors dôun forum ®lectronique durant la p®riode de scrutin l¨ o½ un tel forum : 
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i) est disponible pour la soumission de commentaires pendant une période de discussions 
de deux (2) semaines; 

ii) est disponible à tous les membres des comités; et 
iii) est surveillé par le président du comité, qui peut amender ou retirer la motion en fondant 

sa décision sur les commentaires soumis durant la discussion. 
 
13.1.6  Après les discussions, la motion est : 

a) soumise au vote; ou 

b) soumise à un tour de scrutin pendant une période de scrutin, après un intervalle durant lequel 
les membres peuvent examiner les commentaires soumis lors de la période de discussions. 

 
13.1.7 Les présidents des comités peuvent exprimer leur suffrage de la même manière que les 

membres des comités. 

13.1.8 Les abstentions, les bulletins de vote non retournés et les bulletins de vote en blanc retournés ne 
sont pas considérés comme des votes exprimés. 

13.1.9 Les commentaires émis sur un bulletin de vote sont traités par le président ou le secrétaire du comité. 

13.1.10 Une motion est adoptée quand : 

a) au moins les deux tiers des votes exprimés sont affirmatifs, pourvu que les votes affirmatifs 
soient exprimés par au moins 50 pour cent du nombre total des membres votants en règle du 
comité; ou 

b) au moins 80 pour cent des votes par scrutin exprimés sont affirmatifs, pourvu que les votes 
affirmatifs soient exprimés par au moins les deux tiers du nombre total des membres votants 
en règle du comité. 

 
13.1.11 Lorsquôune motion a obtenu le pourcentage requis de votes ou de votes par scrutin affirmatifs 

exprim®s, mais quôelle nôa pas obtenu de votes ou de votes par scrutin affirmatifs du nombre 
requis de membres votants en règle, la motion, de concert avec le résultat, est soit examinée à la 
réunion suivante, soit soumise à un vote par scrutin ultérieur. 

13.1.12 Un vote ou un vote par scrutin n®gatif est consid®r® comme consign® lorsquôun membre exprime 
un vote n®gatif et demande quôil soit mentionn® clairement dans les dossiers quôil a exprim® ce 
vote. Les votes négatifs ou les bulletins de vote négatifs consignés dans les dossiers doivent être 
accompagn®s dôune justification. Les bulletins de vote n®gatifs consignés et leurs résultats sont 
présentés à la réunion subséquente. 

14 COMMUNICATIONS 

14.1 Renseignements généraux 

14.1.1 Les communications écrites incluent des documents imprimés et des documents électroniques. 

14.1.2 Toutes les communications écrites et orales concernant les points de vue officiels et les activités 
de la CCCBPI sont faites par le pr®sident de la CCCBPI ou une personne quôil d®signe. 

14.1.3 Toutes les communications ®crites et orales concernant les activit®s dôun comit® sont soumises 
au président du comité ou à une personne quôil d®signe. 

14.1.4 Les demandes de renseignements concernant les discussions des comités et les 
recommandations sont acheminées au secrétaire du comité. 

14.1.5 Les membres des comit®s et le personnel du CCC nô®valuent pas des plans, des m®thodes ou 
des produits particuliers relativement à leur conformité avec les codes modèles nationaux de 
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construction et documents connexes, ni ne tentent dôagir comme m®diateurs ou arbitres lors de 
litiges li®s ¨ la conformit®. Les membres de comit®s qui sôacquittent de telles fonctions dans le 
cadre de leur emploi doivent sôassurer de remplir ces fonctions s®par®ment de celles li®es aux 
activités des comités. 

14.1.6 Les personnes qui demandent une interprétation officielle concernant un code modèle national de 
construction ou document connexe sont informées que de telles demandes doivent être soumises à 
lôautorit® provinciale, territoriale ou municipale concern®e qui pourrait avoir adopt® le code ou le 
document en question ou °tre responsable de son application. Seule lôautorit® comp®tente peut 
fournir une interpr®tation dôun code adopté. 

14.1.7 Les employ®s de lôIRC-CNRC peuvent r®pondre aux demandes dôexplications g®n®rales relatives 
au contenu des codes modèles nationaux de construction et documents connexes. De telles 
explications ne sont fournies quô¨ titre consultatif. 

14.1.8 Les personnes qui demandent des ®valuations ou lôacceptation de solutions de rechange, de 
produits de marque ou de méthodes sont référées : 

a) ¨ lôautorit® provinciale, territoriale ou municipale concern®e; ou 

b) à des organismes dô®valuation reconnus. 
 
14.1.9 Les personnes qui demandent une interpr®tation officielle du contenu dôun document incorpor® 

par renvoi sont r®f®r®es ¨ lôorganisation qui publie le document en question. 

14.1.10 Les conseillers et les secrétaires des comités restent objectifs lors des discussions qui ont lieu à 
lôint®rieur et ¨ lôext®rieur des comit®s. On sôattend ¨ ce quôils expliquent et soutiennent les d®cisions 
des comit®s ¨ des publics externes (voir lôannexe D). 

14.2 Communications avec les provinces et les territoires 

14.2.1 Les communications officielles entre la CCCBPI et le CCPTPC sô®tablissent normalement entre 
les deux présidents. Les secrétaires de la CCCBPI et du CCPTPC conservent un journal des 
communications écrites officielles entre les deux comités, où les réponses attendues et reçues 
sont notées. 

14.2.2 Les communications officielles entre la CCCBPI et les autorités provinciales ou territoriales 
sô®tablissent normalement entre le pr®sident de la CCCBPI et le sous-ministre provincial ou 
territorial responsable. Le secrétaire de la CCCBPI conserve un journal des communications 
écrites officielles entre la CCCBPI et les autorités provinciales ou territoriales, où les réponses 
attendues et reçues sont notées. 

15 INFORMATION PUBLIQUE 

15.1 Renseignements généraux 

15.1.1 La CCCBPI sôest engag®e ¨ respecter la vie privée des individus. Des renseignements personnels 
sont obtenus seulement sôils sont fournis volontairement et sôils sont prot®g®s en vertu de la ç Loi 
sur les renseignements personnels » du Canada. 

15.1.2 La CCCBPI sôest engag®e ¨ mettre ¨ jour un syst¯me dô®laboration des codes modèles nationaux de 
construction et documents connexes à la fois ouvert et transparent. Tous les documents afférant au 
syst¯me dô®laboration sont offerts au public sur demande. Toutefois, sous r®serve des dispositions 
contenues dans la ç Loi sur lôacc¯s ¨ lôinformation » et la « Loi sur la protection des renseignements 
personnels » du Canada, la CCCBPI cherchera à protéger la confidentialité : 

a) des documents ¨ lôappui des ordres du jour et des proc¯s-verbaux des réunions : 
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i) du Comité exécutif, autres que ceux relatifs aux parties des réunions du Comité exécutif 
portant sur les modifications apportées aux divisions A et C des codes principaux et aux 
contenus similaires des codes secondaires; 

ii) du Comité de sélection de la CCCBPI; 
iii) du Comité de nomination des comités permanents; et  
iv) des groupes consultatifs; 

b) des renseignements exclusifs; et 

c) des renseignements personnels d®crits ¨ lôarticle 15.1.1. 
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